
 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES PUBLIC AO-2019-01 
 

ALIÉNATION D’UN IMMEUBLE MUNICIPAL  

situé au 151, rue Blais, lot 5 235 275 du cadastre du Québec 

 

La Ville de Paspébiac désire recevoir des offres d’achat dans le cadre de la vente d’un immeuble 

municipal situé au 151, rue Blais à Paspébiac, lot 5 235 275 du cadastre du Québec. 

 

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus, à partir du lundi 25 février 2019, par le 

biais du Système électronique d’appel d’offres SEAO ( www.seao.ca ), ou en communiquant 

avec un de ses représentants par téléphone au 514 856-6600, ou pour l’extérieur au numéro 1-

800-669-7326, moyennant le paiement des frais exigés par l’exploitant du système. La Ville 

décline toute responsabilité du fait que des documents transitant par ce système seraient 

incomplets ou manquants.  

 

Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à 

cette fin et qui seront jugées conformes aux conditions énumérées dans le devis.  

 

Les soumissions devront être identifiées clairement sur l’enveloppe extérieure quant au numéro 

de l’appel d’offres et au nom du soumissionnaire.  

 

Les soumissions scellées doivent être reçues au plus tard à 15h, le vendredi 29 mars 2019, 

au service du greffe, situé à la Maison des Citoyens, au 5, boulevard Gérard-D-Lévesque Est, 

G0C 2K0, à Paspébiac, à l’attention de Me Karen Loko. 

 

Les heures d’ouverture du bureau municipal sont de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30, du lundi 

au vendredi.  

 

Seules les offres reçues dans le délai mentionné ci-dessus seront ouvertes publiquement le même 

jour, à 15h01 dans la Salle municipale située au 1er étage de la Maison des Citoyens. 

 

La Ville de Paspébiac se réserve le droit de n’accepter ni la plus haute ni aucune des soumissions 

et de n’encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les 

soumissionnaires. Elle n’assume aucune obligation de quelque nature que ce soit envers le ou les 

soumissionnaires. 

 

 

Fait à Paspébiac, le 21 février 2019. 

 

Me Karen Loko, directrice du greffe et des affaires juridiques 

Ville de Paspébiac 

http://www.seao.ca/

